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La sclérose en plaques et la réadaptation : un portrait 
des services pour patients hospitalisés  
 

Introduction 
La sclérose en plaques (SEP) est la maladie neurologique la plus répandue parmi les 
jeunes adultes du Canada1. Elle touche deux fois plus de femmes que d’hommes et 
place le Canada parmi les pays aux taux les plus élevés au monde2. L’information 
incluse dans le présent bulletin trace le parcours typique d’un client en réadaptation 
atteint de la SEP et définit les aspects qui différencient ces personnes des autres 
groupes de clients qui bénéficient de services de réadaptation pour patients hospitalisés.  
À cet égard, cette analyse sera utile aux personnes qui planifient et coordonnent les 
services destinés aux personnes atteintes de la SEP. Il contient de l’information tirée  
du Système national d’information sur la réadaptation (SNIR) de l’Institut canadien 
d’information sur la santé (ICIS). 
 
Depuis 2001, le SNIR recueille des données sur les services de réadaptation pour 
patients adultes hospitalisés au Canada. Au 31 janvier 2005, la base de données du 
SNIR comptait plus de 50 000 épisodes (dossiers appariés d’admission et de sortie) 
soumis par plus de 80 hôpitaux répartis dans sept provinces, sur plusieurs problèmes 
de santé, y compris l’accident vasculaire cérébral, les problèmes orthopédiques et les 
amputations. De ce nombre, 523 concernaient des personnes atteintes de la SEP. 
Même si ce total représente une petite fraction du nombre total d’épisodes en réadaptation, 
il représente une source abondante d’information sur un groupe de clients qui, selon  
les données du SNIR, se distingue des autres groupes en service de réadaptation pour 
patients hospitalisés. Par exemple, 67 % des clients dans le groupe de patients atteints 
de la SEP sont des femmes, et la moyenne d’âge de tous les clients inclus dans le SNIR 
qui ont cette maladie est de 49 ans. Comparativement, 59 % de tous les clients inclus 
dans le SNIR sont des femmes, et l’âge moyen de tous les clients est de 70 ans. 

                                         
1. Société canadienne de la sclérose en plaques, 2004 
2. IBIDEM 
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Accéder aux services de réadaptation 
Le processus d’orientation est l’une des premières étapes à franchir pour accéder aux 
services de réadaptation pour patients hospitalisés. La plupart des clients orientés (plus 
de 90 %) qui sont inclus dans le SNIR viennent d’unités hospitalières de soins de courte 
durée (figure 1).  
 

Figure 1.  Source d’orientation de tous les clients inclus dans le Système national 
d’information sur la réadaptation (SNIR) contre ceux qui sont atteints de  
la sclérose en plaques (SEP) 

 
Bien qu’un grand pourcentage des clients atteints de la SEP provienne également 
d’unités de soins de courte durée, une proportion relativement plus grande que celle 
des autres clients inclus dans le SNIR (21 % contre 4) provient d’un cabinet privé de 
médecin ou de services de soins ambulatoires en établissement. Selon ces chiffres, les 
patients atteints de la sclérose en plaques qui sont admis en réadaptation pour patients 
hospitalisés sont plus nombreux que les autres groupes de clients à venir directement 
de la collectivité plutôt que d’un établissement de soins de courte durée. Bien que 
l’admission aux soins de courte durée soit parfois nécessaire pour ce qui est de la prise 
en charge médicale, l’accès aux services de réadaptation à partir du réseau de santé 
communautaire permettrait à certaines personnes avec la SEP, dans la mesure du 
possible, de sauter l’étape des soins de courte durée.  
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Amélioration fonctionnelle 
La réadaptation physique vise principalement à améliorer les capacités fonctionnelles 
globales en aidant les personnes à exercer les activités de la vie quotidienne de façon plus 
autonome. Dans le cadre du SNIR, l’amélioration des capacités fonctionnelles est mesurée, 
en partie, avec l’instrument FIMMD3. La figure 2 illustre la variation moyenne dans les notes 
fonctionnelles4 entre l’admission et la sortie dans le cas des 523 épisodes soumis au SNIR 
relativement aux clients atteints de la SEP, et ce, du 1er mai 2001 au 31 janvier 2005. 
 

Figure 2.  Variation dans la note fonctionnelle totale et dans les sous-échelles de 
l’instrument FIMMD des clients atteints de la sclérose en plaques (SEP), 
depuis l’admission jusqu’à la sortie  

                                         
3. L’instrument FIMMD à 18 éléments est la propriété de Uniform Data System for Medical Rehabilitation, 

une division de UB Foundation Activities, Inc. 2005. (voir l’annexe) 
4. Les notes fonctionnelles mentionnées dans le présent document s’appuient sur les données recueillies 

au moyen de l’instrument FIMMD.   
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Les notes fonctionnelles sont dérivées de données recueillies au moyen de l’instrument 
FIMMD à 18 éléments, lequel est divisé en six sous-échelles groupant des domaines 
fonctionnels similaires. L’amélioration moyenne chez les personnes atteintes de la SEP 
est très prononcée dans les sous-échelles des soins personnels, du transfert et du 
déplacement, soit 5,4, 3,8 et 2,4 respectivement entre l’admission et la sortie. En 
revanche, l’amélioration dans les notes des sous-échelles cognitives était moins prononcée 
dans les sous-échelles de la communication et des fonctions sociale et cognitive, soit 
0,2 et 0,5 respectivement entre l’admission et la sortie5. À noter que les notes maximales 
dans les sous-échelles (telles qu’elles sont indiquées dans la figure) varient selon le 
nombre d’éléments de l’instrument FIMMD dans chaque sous-échelle. Veuillez vous 
référer à l’annexe pour une description plus détaillée de l’instrument FIMMD et ses | 
sous-échelles. 
 

Réadmission en réadaptation 
Les clients inclus dans le SNIR sont classés dans la catégorie « réadmission » s’ils sont 
admis à des services de réadaptation pour patients hospitalisés en relation avec un 
problème pour lequel ils avaient déjà été hospitalisés en réadaptation. Selon les données 
de la catégorie d’admission, la réadmission en réadaptation semble plus fréquente chez 
les personnes avec la SEP que chez les autres clients inclus dans le SNIR. Comme en 
fait foi la figure 3, 15 % des sclérosés en plaques inclus dans le SNIR sont classés dans 
la catégorie « réadmission », contre seulement 3 % de tous les clients du SNIR. 
 

Figure 3. Catégories d’admission relative aux clients atteints de la sclérose en 
plaques (SEP) contre tous les clients inclus dans le Système national 
d’information sur la réadaptation (SNIR) 

                                         
5. Les différences entre l’admission et la sortie sont statistiquement significatives à un intervalle de 

confiance de 95 %, et ce, dans toutes les sous-échelles. 
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Les personnes atteintes de la sclérose en plaques utiliseraient plus souvent les services 
de réadaptation pour patients hospitalisés en raison, éventuellement, de la nature de la 
maladie qui se caractérise fréquemment par la rechute et la rémission et du fait que ces 
personnes sont suivies de près dans le cadre de programmes neurologiques spécialisés, 
d’où une utilisation plus régulière de la catégorie « réadmission ». Une étude plus 
poussée de ces deux hypothèses pourrait expliquer la proportion plus élevée des 
réadmissions de ces clients par rapport aux autres clients inclus dans le SNIR. 
 

Rentrer à la maison 
Quatre-vingts pour cent de sclérosés en plaques (inclus dans le SNIR) retournent chez 
eux à leur sortie du centre de réadaptation pour patients hospitalisés. La plupart d’entre 
eux nécessitent certains services à domicile (figure 4). 
 

Figure 4. Destination des clients atteints de la sclérose en plaques (SEP)  
après leur sortie 
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Après leur sortie, 12 % des clients avec la SEP sont transférés aux soins de longue ou 
de courte durée alors que 80 % d’entre eux, il convient de le souligner, regagnent la 
collectivité. Étant donné que la moyenne d’âge d’une personne atteinte de la SEP est 
d’environ vingt années de moins que tous les autres clients inclus dans le SNIR, le taux 
de sortie pour regagner la collectivité peut avoir rapport avec les objectifs en réadaptation 
tracés pour les patients atteints de la sclérose en plaques, soit demeurer actifs au sein 
de la collectivité sur le plan professionnel et familial.  
 

Conclusion 
La présente analyse examine les données concernant les patients atteints de la sclérose 
en plaques qui ont été admis en réadaptation pour patients hospitalisés et dont les 
données sont soumises au SNIR. Même si les données existantes ne représentent pas 
nécessairement tous les épisodes des soins aux patients avec la sclérose en plaques au 
Canada, en partie à cause de la participation facultative des hôpitaux au SNIR, l’analyse 
vient mettre en évidence certaines données qui existent sur cette clientèle. À mesure 
que la participation au SNIR augmente au Canada, l’ICIS sera en mesure d’effectuer sur 
ce groupe des analyses plus exhaustives, voire même plus probantes, dans le but global 
d’appuyer le processus décisionnel à plusieurs échelles. 
 
Pour de plus amples renseignements sur le Système national d’information sur la 
réadaptation (SNIR) et d’autres publications connexes, veuillez écrire à 
readaptation@icis.ca ou visiter le site Web de l’ICIS à www.icis.ca\snir. 
 

www.icis.ca\snir
mailto:readaptation@icis.ca
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Annexe 
L’instrument FIMMD et ses sous-échelles 
L’instrument FIMMD est un produit breveté de mesure des résultats utilisé dans le  
SNIR afin d’évaluer les aspects fonctionnels des patients à leur admission et à leur 
sortie. Il se compose de 18 éléments (dont 13 sur la fonction motrice et 5 sur la fonction 
cognitive) calculés sur une échelle de 1 à 7 (dépendant [1] à indépendant [7]) sur un 
total maximum de 126 (18 éléments X 7). L’instrument FIMMD est un indice de l’incapacité 
qui mesure également le fardeau du soignant par rapport au degré d’incapacité. 
 
Les 18 éléments du FIM sont groupés en six sous-échelles selon des domaines de fonction 
similaires. Ces sous-échelles comptent divers nombres d’éléments du FIM, de façon à ce 
que la note maximale par sous-échelle ne puisse pas être identique. En d’autres termes, une 
sous-échelle à deux éléments affichera généralement une plus petite amélioration de la note 
depuis l’admission à la sortie, qu’une sous-échelle à six éléments. Le tableau ci-dessous 
inclut la liste des six sous-échelles de l’instrument FIMMD avec les éléments et les notes 
maximales respectives. 
 

 Sous-échelle 
Nbre 

d’éléments 
Éléments 

Note 
maximale

Soins personnels 6 
Se nourrir, entretien de sa personne, se laver, 
s’habiller (partie supérieure du corps), s’habiller 
(partie inférieure du corps); utiliser les toilettes 

42 

Sphincter 2 Contrôle urinaire ou intestinal 14 

Transfert 3 Lits/chaise, toilette, baignoire 21 

Déplacement 2 Marche/fauteuil roulant, escaliers 14 

Communication 2 Expression, compréhension 14 

Fonctions sociale 
et cognitive 

3 
Interaction sociale, résolution de problèmes, 
mémoire 

21 

 18  126 
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